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Unité d’évaluation des technologies et 

des modes d’intervention en santé (UETMIS) 
 

CRITÈRES D’ANALYSE DES DEMANDES D’ÉVALUATION (Avril 2009) 

1. La pertinence (20%) Facteur 
pondération 

La demande s’inscrit dans 
les: 

• Priorités gouvernementales en matière de santé ou 
orientations stratégiques du CHUQ ou orientations   régionales 
(RUIS) 

6,66 

• Incertitude sur la valeur de la technologie (controverse sur 
l’efficacité et les applications appropriées de la technologie, 
grande variabilité dans la fréquence d’utilisation ou utilisation 
inappropriée de la technologie (sur ou sous utilisation) 

6,66 Indication d’un besoin 
élevé d’évaluation : 
 

• Coûts élevés d’acquisition et d’utilisation d’une technologie 6,66 

2. Les impacts des résultats (60%)  

• Améliore la santé ou diminue les effets reliés à la maladie 8 

• Améliore la satisfaction de la clientèle et la réponse aux besoins 
identifiés 8 

• Procure des soins et services sécuritaires 8 

• Assure les meilleures pratiques 4 

• Assure la conformité aux lois et règlements 4 

• Améliore l’accessibilité aux soins et aux services (délais 
d’attente, continuité des services…) 8 

• Permet de rendre des services non disponibles actuellement 4 

Santé des individus et de 
la population : 

• Permet de prévenir l’apparition des problèmes de santé 4 

• Réduit les durées de séjour 4 

• Améliore l’utilisation des ressources 4 Organisation : 

• Génère des économies 4 

3. L’utilité décisionnelle (20%)  

• Oriente le choix sur l’allocation des ressources 6,66 

• Oriente  le choix sur l’organisation des services 6,66 
Influence importante sur 
la décision : 

• Découle sur l’élaboration de guides de pratiques ou politique 6,66 

  
 

           Inspiré du document intitulé « Critères pour déterminer le caractère prioritaire des demandes d’évaluation formulées à l’AETMIS » rédigé par madame  
 Manon St-Pierre le 17 septembre 2003 


